
 

 
IDENTIFICATION PAR IMAGES NUMÉRIQUES 

 
Le Laboratoire d’expertise et de diagnostic en phytoprotection offre un service d’identification à 
partir d’images numériques en entomologie et en malherbologie. Ce service n’est pas offert en 
phytopathologie, ni pour l’identification de phytotoxicités causées par les herbicides. 
 
Pour vous en prévaloir et obtenir un rapport de diagnostic, vous devez remplir un formulaire de 
« demande d’analyse ». Lorsque vous recevrez votre courriel confirmant la réception de votre 
demande d’analyse, vous devez répondre à ce courriel en y joignant les images numériques. De 
cette façon, il sera facile pour nous d’associer les images à votre demande. 
 
Lorsque vous remplissez le formulaire, spécifiez dans le champ Remarque si vous autorisez le 
Laboratoire d’expertise et de diagnostic en phytoprotection à conserver et utiliser les images 
numériques transmises. 

 
Pour garantir la précision et la fiabilité des identifications en entomologie et en malherbologie, 
un examen des caractères morphologiques est requis. Dans ce contexte, il est important de 
garder en tête qu’une approche d’identification basée uniquement sur l’observation d’une 
image numérique a ses limites. La distinction entre certains insectes et mauvaises herbes 
similaires pourrait être difficile, voire impossible.  
 
La tarification applicable est la suivante :  

 
Identification d’un insecte ou d’un invertébré à partir d’une image numérique           30 $ 

 
Identification d’une mauvaise herbe à partir d’une image numérique            30 $ 
 
 
N’hésitez pas à nous faire parvenir vos commentaires sur le service d’identification à partir 
d’images numériques. 
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http://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Productions/md/Services/Pages/Formulairephytoprotection.aspx

